
Quelles sont les voies de recours contre un licenciement
injustifié au Luxembourg ?

Réponse courte

Le salarié licencié injustement peut contester la décision en saisissant le tribunal du travail compétent dans un

délai de forclusion de trois mois selon des points de départ précis (notification du licenciement, réception des

motifs, ou expiration du délai d'un mois). Une réclamation écrite à l'employeur pendant ce délai l'interrompt et fait

courir un nouveau délai d'une année.

La contestation s'effectue par une requête écrite exposant les faits, les moyens de droit et les demandes

d'indemnisation. Le tribunal peut ordonner des dommages et intérêts pour licenciement abusif ou,

exceptionnellement sur demande du salarié, proposer la réintégration à l'employeur. La réintégration reste très rare

et dépend de l'accord de l'employeur.

Définition

Un licenciement injustifié (ou abusif) correspond à la rupture d'un contrat de travail décidée par l'employeur

sans cause réelle et sérieuse (licenciement avec préavis) ou sans motif grave (licenciement avec effet

immédiat), ou en violation des règles de procédure prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Cette notion s'applique aux licenciements individuels ou collectifs lorsque la justification n'est pas établie ou que la

procédure légale n'a pas été respectée. Le salarié concerné dispose de voies de recours spécifiques devant les

juridictions du travail. La protection vise à garantir l'égalité de traitement et le respect des droits fondamentaux

du salarié.

Questions fréquentes

Comment saisir le tribunal du travail pour contester un licenciement ?

La contestation s'effectue par une requête écrite déposée au greffe du tribunal du travail compétent (Luxembourg, Esch-sur-Alzette ou
Diekirch). La requête doit exposer les faits, les moyens de droit et les demandes d'indemnisation précises. Il faut fournir l'original plus 7
copies (ou 9 si l'État est partie).

Dans quel délai peut-on contester un licenciement injustifié au Luxembourg ?

Le salarié dispose d'un délai de forclusion de trois mois pour saisir le tribunal du travail. Ce délai court à partir de la notification du
licenciement, de la réception des motifs, ou de l'expiration du délai d'un mois si l'employeur ne fournit pas les motifs demandés. Une
réclamation écrite à l'employeur pendant ce délai l'interrompt et fait courir un nouveau délai d'une année.

Quelles sont les sanctions possibles contre un employeur pour licenciement abusif ?

Le tribunal peut ordonner le paiement de dommages et intérêts au salarié pour licenciement abusif. Exceptionnellement, sur demande du
salarié, le tribunal peut proposer la réintégration à l'employeur, mais celle-ci reste très rare et dépend de l'accord de l'employeur.
L'employeur qui accepte la réintégration est dispensé du paiement de dommages et intérêts.
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Qui peut contester un licenciement devant le tribunal du travail luxembourgeois ?

Tout salarié qui estime que son licenciement est dépourvu de cause réelle et sérieuse (licenciement avec préavis) ou de motif grave
(licenciement avec effet immédiat), ou que la procédure légale n'a pas été respectée. Les salariés protégés (délégués du personnel,
femmes enceintes, salariés en arrêt maladie) bénéficient de garanties supplémentaires.

Conditions d’exercice

Pour exercer un recours, le salarié doit estimer que le licenciement est dépourvu de cause réelle et sérieuse ou de

motif grave, ou que la procédure légale n'a pas été respectée (absence d'entretien préalable dans les entreprises de

150 salariés et plus, défaut de motivation écrite, non-respect des droits des salariés protégés).

Le salarié doit saisir le tribunal du travail compétent dans le délai de forclusion de trois mois d'ordre public. Ce

délai court selon trois hypothèses distinctes selon la jurisprudence constante. Son non-respect entraîne l'irrecevabilité

définitive du recours, sans exception possible pour force majeure.

Les salariés protégés (délégués du personnel, femmes enceintes, salariés en arrêt maladie ayant respecté les

obligations d'information) bénéficient de garanties supplémentaires contre le licenciement, notamment l'exigence

d'autorisations préalables ou de procédures spéciales.

Modalités pratiques

Délai de forclusion : Le délai de trois mois court selon trois hypothèses :

1. Licenciement avec effet immédiat : À partir de la notification (motifs dans la lettre)

2. Licenciement avec préavis sans demande de motifs : À partir de la notification

3. Licenciement avec préavis avec demande de motifs : À partir de la réception des motifs ou de l'expiration

du délai d'un mois si l'employeur ne répond pas

Interruption du délai : Une réclamation écrite adressée directement à l'employeur pendant le délai de trois mois

l'interrompt et fait courir un nouveau délai d'une année.

Procédure : La contestation s'effectue par requête écrite (original + 7 copies, ou 9 si l'État est partie) déposée au

greffe du tribunal du travail du lieu d'exécution du contrat (Luxembourg, Esch-sur-Alzette ou Diekirch). La requête doit

exposer les faits, les moyens de droit et les demandes précises.

Assistance : Le salarié peut se faire assister par un avocat (recommandé), un délégué du personnel ou un

représentant syndical. L'avocat n'est pas obligatoire mais vivement conseillé en raison de la complexité de la

procédure.
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Pratiques et recommandations

Pour les employeurs : Motivez précisément la lettre de licenciement et respectez scrupuleusement la procédure du

Code du travail. La charge de la preuve du caractère réel et sérieux du motif vous incombe devant le tribunal.

Conservez tous les éléments de preuve relatifs à la procédure et aux motifs.

Pour les salariés : Sollicitez rapidement un conseil juridique pour respecter les délais de forclusion. Envoyez une

réclamation écrite à l'employeur pour prolonger le délai d'action à une année. Conservez tous les documents reçus

et constituez un dossier de recherche d'emploi active.

Réclamation préalable : La réclamation écrite n'est pas obligatoire mais fortement recommandée car elle prolonge

le délai d'action et peut ouvrir des négociations d'arrangement amiable. Elle doit contester clairement le licenciement

et être adressée directement à l'employeur.

Réintégration : La demande de réintégration est possible mais très rare en pratique. Le tribunal peut la proposer à

l'employeur mais ne peut l'imposer. L'employeur qui accepte est dispensé du paiement de dommages et intérêts.

Cadre juridique

Article L.124-11 du Code du travail : Délai de forclusion de trois mois, points de départ selon les trois

hypothèses, interruption par réclamation écrite faisant courir un délai d'une année

Article L.124-12 du Code du travail : Conséquences du licenciement abusif, dommages et intérêts,

possibilité de réintégration sur demande du salarié

Article L.124-5 du Code du travail : Délai d'un mois pour demander et fournir les motifs du licenciement

Article L.124-10 du Code du travail : Définition du motif grave pour licenciement avec effet immédiat

Article L.124-2 du Code du travail : Entretien préalable obligatoire dans les entreprises de 150 salariés et

plus

Articles L.337-1, L.415-11, L.425-4 du Code du travail : Protection des salariés protégés (femmes enceintes,

délégués du personnel)

Jurisprudence constante : Caractère d'ordre public du délai de forclusion, conditions d'interruption, critères

du licenciement abusif

Le délai de trois mois est un délai de forclusion d'ordre public, non de prescription. Aucune exception pour force majeure n'est

admise. La réclamation écrite doit être adressée directement à l'employeur pour interrompre le délai. La réintégration reste

exceptionnelle et dépend de l'accord de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_337-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_425-4

